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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

Nos lecteurs auront appris la douloureuse 
nouvelle du tragique accident qui coûta la vie 
à Son Excellence le Ministre Plénipotentiaire 
Jacques-Camille Paris, Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe, l'un des promoteurs et le 
signataire de l'accord de collaboration réalisé 
entre cette Institution et nos Bureaux, dont 
nous publions aujourd'hui le texte. Nous me- 
surons avec émotion toute l'étendue de la perte 
ainsi subie par les Organisations européennes 
et internationales et prions le Conseil de l'Eu- 
rope et les Membres du Secrétariat d'agréer 
l'expression de notre sympathie émue.   (Béd.) 

ACCORD 
ENTRE LE SECRéTAIRE GéNéRAL DU CONSEIL 
DE L'EUROPE ET LE DIRECTEUR DES BUREAUX 
INTERNATIONAUX RéUNIS POUR LA PROTECTION 
DE LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE ET DES œU- 

VRES LITTéRAIRES ET ARTISTIQUES (*) 

Lettre du Secrétaire Général du Conseil de 
l'Europe au Directeur des Bureaux interna- 
tionaux réunis pour la protection de la pro- 
priété industrielle et des œuvres littéraires et 

artistiques 
22 avril 1953 

Monsieur le Directeur, 
Aux termes de l'article premier de son 

Statut, 
(!) Le texte anglais de cet Accord a paru dans 

la Propriété industrielle de juillet 1953, p. 105. 

« (a) Le but du Conseil de l'Europe 
est de réaliser une union plus étroite 
entre ses Membres afin de sauvegarder 
et de promouvoir les idéaux et les prin- 
cipes qui sont leur patrimoine commun 
et de favoriser leur progrès économique 
et social. 

(b) Ce but sera poursuivi au moyen 
des organes du Conseil, par l'examen 
des questions d'intérêt commun, par la 
conclusion d'accords et par l'adoption 
d'une action commune dans les domai- 
nes économique, social, culturel, scien- 
tifique, juridique et administratif, ainsi 
que par la sauvegarde et le développe- 
ment des droits de l'homme et des liber- 
tés fondamentales. 

(c) La participation des Membres aux 
travaux du Conseil de l'Europe ne doit 
pas altérer leur contribution à l'œuvre 
des Nations Unies et des autres organi- 
sations ou unions internationales aux- 
quelles ils sont parties. 

(d) Les questions relatives à la dé- 
fense nationale ne sont pas de la com- 
pétence du Conseil de l'Europe. » 

Il est clair que pour donner effet à 
ces dispositions, et plus particulièrement 
à celles qui font l'objet du paragraphe 
(c), le Conseil de l'Europe a le devoir 
de coordonner ses travaux avec ceux 
des organisations internationales inté- 
ressées, et notamment des Bureaux in- 
ternationaux réunis pour la protection 

de la propriété industrielle et des œu- 
vres littéraires et artistiques. 

En raison même de son champ d'ac- 
tion tel qu'il est défini à l'article premier 
de son Statut, il est très important que 
le Conseil de l'Europe, pour s'acquitter 
de sa mission, soit tenu informé des tra- 
vaux entrepris par les Bureaux interna- 
tionaux réunis. Ce but pourrait être 
atteint en établissant entre les deux 
organisations un échange des documents 
susceptibles de présenter un intérêt com- 
mun, en procédant à des consultations 
mutuelles chaque fois qu'il y aura lieu 
et en envoyant des observateurs aux réu- 
nions de l'une ou de l'autre organisa- 
tion lorsque seraient traitées des ques- 
tions d'intérêt commun. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir 
qu'en vue de faciliter cette collaboration 
avec les Bureaux internationaux réunis, 
je suis prêt à prendre les arrangements 
suivants: 

1. Echange d'informations 
Sous réserve de toute mesure qui pour- 

rait être nécessaire pour sauvegarder le 
caractère confidentiel de certains docu- 
ments, le Secrétariat Général du Conseil 
de l'Europe communiquera aux Bureaux 
internationaux réunis tous les docu- 
ments et publications relatifs à ses acti- 
vités sur les sujets qui intéressent les 
Bureaux. Cet échange de documents sera 
complété, le cas échéant, par des cön- 
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tacts périodiques entre les fonction- 
naires du Secrétariat Général du Conseil 
de l'Europe et des Bureaux internatio- 
naux réunis, qui se consulteront sur les 
projets ou les activités d'intérêt commun. 
En outre, le Secrétariat Général du Con- 
seil de l'Europe mettra à la disposition 
des Bureaux internationaux réunis tou- 
tes informations statistiques et juridi- 
ques en sa possession sur les sujets qui 
les intéressent. 

2. Consultations mutuelles 
Le Secrétariat Général du Conseil de 

l'Europe participera à toutes les consul- 
tations qui pourraient être jugées néces- 
saires à tous les stades de préparation 
et d'exécution des programmes de tra- 
vaux entrepris par chaque organisation 
sur des sujets d'intérêt commun. Le Se- 
crétariat Général soumettra notamment 
au Comité des Ministres les suggestions 
qui pourront lui être présentées à cet 
effet par les Bureaux internationaux 
réunis. 

3.  Participation des représentants des 
Bureaux internationaux réunis aux: réu- 
nions des comités d'experts convoqués 

par le Conseil de l'Europe 
Chaque fois qu'il s'agira de questions 

d'intérêt commun, un ou plusieurs re- 
présentant (s) des Bureaux internatio- 
naux réunis sera (seront) invité(s) à 
assister aux réunions des comités d'ex- 
perts gouvernementaux convoqués par 
le Comité des Ministres du Conseil de 
l'Europe et il(s) pourra (pourront) éga- 
lement être invité (s) à assister aux au- 
tres réunions ou conférences tenues sous 
les auspices de cette organisation. 

4. Collaboration technique 
Le Secrétariat Général du Conseil de 

l'Europe apportera aux Bureaux inter- 
nationaux réunis l'aide technique que 
ceux-ci pourront lui demander en vue 
d'étudier les questions présentant un in- 
térêt commun et pour mettre en œuvre 
certains projets. Au cas où une telle 
collaboration technique entraînerait des 
dépenses importantes, des consultations 
auront lieu en vue de déterminer la ma- 
nière la plus équitable de couvrir ces 
dépenses. 

Je me permets d'espérer que ces me- 
sures contribueront à instaurer une col- 
laboration fructueuse entre le Conseil 
de l'Europe et les Bureaux internatio- 
naux réunis et qu'il vous sera possible 
de renforcer cette collaboration en ac- 
cordant des facilités analogues au Se- 
crétariat Général du Conseil de l'Europe. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, 
l'assurance de ma très haute considéra- 
tion. 

Le Secrétaire Général: 
(signé)   J. C. PARIS 

Lettre du Directeur des Bureaux internationaux 
réunis pour la protection de la propriété 
industrielle et des oeuvres littéraires et artis- 
tiques au Secrétaire Général du Conseil de 

l'Europe 
23 avril 1953 

Monsieur le Secrétaire Général, 
J'ai l'honneur d'accuser réception de 

votre lettre par laquelle vous proposez 
l'adoption de mesures propres à établir 
des relations entre le Secrétariat géné- 
ral du Conseil de l'Europe et les Bu- 
reaux internationaux réunis pour la pro- 
tection de la propriété industrielle et 
des œuvres littéraires et artistiques. 

Je suis entièrement d'accord pour 
considérer qu'il serait extrêmement utile 
que chaque organisation fût tenue au 
courant des travaux réalisés par l'autre 
sur les questions présentant un intérêt 
commun et que ce résultat pourrait être 
atteint par l'échange entre les deux or- 
ganisations des documents susceptibles 
de les intéresser l'une et l'autre, par des 
consultations chaque fois qu'il y aura 
lieu et par l'envoi d'observateurs de 
l'une ou de l'autre organisation aux réu- 
nions où seraient traitées des questions 
d'intérêt commun. 

J'approuve donc les propositions con- 
tenues dans votre lettre pour l'établis- 
sement de relations avec les Bureaux 
internationaux réunis et je suis prêt à 
prendre pour ma part, à l'égard du Se- 
crétariat général du Conseil de l'Europe, 
les arrangements suivants: 

1. Echange d'informations 
Sous réserve de toute mesure qui 

pourrait être nécessaire pour sauvegar- 
der le caractère confidentiel de certains 
documents, les Bureaux internationaux 
réunis communiqueront au Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe tous les 
documents et publications relatifs à 
leurs activités sur les sujets qui intéres- 
sent le Conseil de l'Europe. Cet échan- 
ge de documents sera complété, le cas 
échéant, par des contacts périodiques 
entre des fonctionnaires du Secrétariat 
Général du Conseil de l'Europe et des 
Bureaux internationaux réunis, qui se 
consulteront sur les projets ou les acti- 
vités d'intérêt commun. En outre, les 
Bureaux internationaux réunis mettront 
à la disposition du Secrétariat Général 

du Conseil de l'Europe toutes informa- 
tions statistiques et juridiques en leur 
possession sur les sujets intéressant le 
Conseil de l'Europe. 

2. Consultations mutuelles 
Les Bureaux internationaux réunis 

participeront à toutes les consultations 
qui pourraient être jugées nécessaires à 
tous les stades de la préparation et de 
l'exécution des programmes de travaux 
entrepris par chaque organisation sur 
des sujets d'intérêt commun. Ils exami- 
neront notamment les suggestions qui 
pourront leur être présentées à cet effet 
par le Secrétariat Général du Conseil de 
l'Europe. 

3. Participation de représentants du 
Conseil de l'Europe aux réunions des 

Bureaux internationaux réunis 
Chaque fois qu'il s'agira de questions 

d'intérêt commun, un öu plusieurs re- 
présentant (s) du Conseil de l'Europe 
sera (seront) invité (s) à assister aux con- 
férences techniques convoquées par les 
Bureaux internationaux réunis et il(s) 
pourra (pourront) également être invi- 
té (s) à assister aux autres réunions ou 
conférences tenues sous les auspices de 
cette organisation. 

4. Collaboration technique 
Les Bureaux internationaux réunis ap- 

porteront au Secrétariat Général du Con- 
seil de l'Europe l'aide technique qui 
pourra leur être demandée en vue d'étu- 
dier les questions présentant un intérêt 
commun et pour mettre en œuvre cer- 
tains projets. Au cas où une telle colla- 
boration technique entraînerait des dé- 
penses importantes, des consultations 
auront lieu en vue de déterminer la ma- 
nière la plus équitable de couvrir ces 
dépenses. 

J'ajoute que les Bureaux internatio- 
naux se réservent le droit de conclure, 
le cas échéant, des accords de collabo- 
ration analogues avec d'autres organi- 
sations régionales et notamment avec le 
Bureau permanent de Washington de 
l'Organisation des États américains. 

Je suis persuadé qu'une confiante col- 
laboration entre votre Secrétariat et les 
Bureaux internationaux se révélera ex- 
trêmement fructueuse pour nos deux or- 
ganisations et vous prie d'agréer, Mon- 
sieur le Secrétaire Général, l'assurance 
de ma très haute considération. 

Le Directeur: 
(signé)   MENTHA 
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Relations bilatérales 

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE—PRINCIPAUTE 
DE MONACO 

PROCLAMATION 
DU PRéSIDENT DES ETATS-UNIS D'AMéRIQUE 
CONCERNANT L'APPLICATION, AUX RESSORTIS- 

SANTS DE LA PRINCIPAUTé DE MONACO, DES 
DISPOSITIONS DU TITRE 17 DU CODE DES ETATS- 

UNIS INTITULé «COPYRIGHTS» 

(Du 15 octobre 1952.) 

Attendu que la section 9 du titre 17 
du Code des États-Unis, intitulé «Copy- 
rights», tel qu'il a été codifié et promul- 
gué comme loi positive par l'Acte ap- 
prouvé par le Congrès le 30 juillet 1947 
(61 Stat. 652), prévoit notamment que le 
droit d'auteur accordé par ce titre s'é- 
tendra à l'œuvre d'un auteur ou pro- 
priétaire qui est citoyen ou sujet d'un 
État ou d'une nation étrangers, seule- 
ment: 

« a) lorsque l'auteur ou le propriétaire 
étrangers seront domiciliés aux États- 
Unis au moment de la première publica- 
tion de son œuvre; ou 

« b) lorsque, par traité, convention ou 
accord, ou encore en vertu de sa légis- 
lation, l'État ou la nation étrangers dont 
cet auteur ou ce propriétaire est citoyen 
ou sujet, accordent aux citoyens des 
États-Unis le bénéfice du droit d'auteur 
essentiellement selon les mêmes normes 
qui sont appliquées à ses propres citoyens 
ou une protection en matière de droit 
d'auteur essentiellement équivalente à 
celle qui est réservée à ces auteurs étran- 
gers conformément au présent titre, ou 
par traité; ou bien encore lorsque cet 
État ou cette nation étrangers sont liés 
par un accord international qui prévoit 
la réciprocité en matière de droit d'au- 
teur et dont les dispositions sont telles 
qu'elles permettent aux États-Unis d'y 
adhérer à leur gré » ; et 

Attendu que la section 1 dudit titre 17 
prévoit notamment que: 

« Toute personne ayant la qualité re- 
quise à cet effet et qui se sera conformée 
aux dispositions du présent titre, aura 
le droit exclusif: 

« e) s'il s'agit d'une composition mu- 
sicale, d'exécuter publiquement, à des 
fins lucratives, l'œuvre protégée par le 
droit d'auteur ... Toutefois, dans la me- 
sure où le droit d'auteur qu'elles pré- 

voient comporte un contrôle sur les élé- 
ments des instruments servant à la repro- 
duction mécanique des œuvres musicales, 
les dispositions du présent titre ne s'ap- 
pliqueront qu'aux compositions musica- 
les publiées et protégées par le droit 
d'auteur après le 1" juillet 1909, et elles 
ne s'appliqueront pas aux œuvres d'au- 
teurs ou de compositeurs étrangers, à 
moins que l'État ou la nation étrangers 
dont cet auteur ou ce compositeur sont ci- 
toyens ou sujets n'accordent aux citoyens 
des États-Unis des droits similaires, que 
ce soit par traité, convention ou accord, 
ou en vertu d'une loi »; et 

Attendu que la section 9 dudit titre 17 
prévoit en outre que « l'existence des 
conditions de réciprocité susmentionnées 
sera constatée par le Président des États- 
Unis au moyen de proclamations qui se- 
ront faites au fur et à mesure des néces- 
sités d'application du présent titre...»; et 

Attendu qu'une ordonnance souveraine 
a été promulguée ce jour par Son Altesse 
Sérénissime le Prince de Monaco, en vertu 
de laquelle les citoyens des États-Unis 
peuvent obtenir, à partir de ce jour, la 
protection du droit d'auteur dans la Prin- 
cipauté de Monaco, pour toutes leurs 
œuvres artistiques et littéraires, essen- 
tiellement sur la même base que les res- 
sortissants de Monaco, y compris les 
droits semblables à ceux qui sont prévus 
par la section 1 e) dudit titre 17; 

En conséquence, moi, Harry S. Tru- 
man, Président des États-Unis d'Améri- 
que, je déclare et proclame: 

Qu'à partir de ce jour les conditions 
spécifiées aux sections 9 b) et 1 e) du 
titre 17 du Code des États-Unis existent 
et sont remplies en ce qui concerne les 
ressortissants de la Principauté de Mo- 
naco, et qu'à partir de ce jour, les res- 
sortissants de la Principauté de Monaco 
ont droit à tous les avantages garantis 
par ledit titre 17, à l'exception de ceux 
qui ont été conférés par les dispositions 
contenues dans le second paragraphe de 
la section 9 b) dudit titre quant à la pro- 
longation de délai pour l'accomplisse- 
ment des conditions et formalités rela- 
tives au droit d'auteur. 

Que toutefois, la jouissance, pour une 
œuvre, des droits et avantages conférés 
par ledit titre 17, sera subordonnée à 
l'accomplissement des conditions et for- 
malités prescrites, en ce qui concerne de 
telles œuvres, par les lois des États-Unis 
sur le droit d'auteur. 

Qu'en outre? les dispositions de la 
section 1 e) dudit titre 17, pour autant 
qu'elles garantissent un droit d'auteur 

impliquant le contrôle des éléments d'ins- 
truments qui servent à reproduire méca- 
niquement les œuvres musicales, ne s'ap- 
pliqueront qu'aux compositions musica- 
les publiées ce jour ou ultérieurement, 
et enregistrées aux États-Unis pour le 
droit d'auteur, lesquelles n'ont pas été 
reproduites aux États-Unis avant ce jour 
sur un appareil au moyen duquel l'œu- 
vre peut être exécutée mécaniquement. 

En foi de quoi... 
Fait à Washington, le 15 octobre 1952. 

HARRY S. TRUMAN. 
Par le Président: 
DAVID BRUCE 
Secrétaire d'Etat par interim 

II 
ORDONNANCE 

DU PRINCE SOUVERAIN DE MONACO CONCER- 
NANT L'APPLICATION, AUX RESSORTISSANTS DES 
ETATS-UNIS D'AMéRIQUE, DES DROITS ACCOR- 
DéS EN MATIÈRE DE DROIT D'AUTEUR, PAR LES 
LOIS ET ORDONNANCES DE LA PRINCIPAUTÉ, 

AUX RESSORTISSANTS MONÉGASQUES 
(Du 15 octobre 1952.) 

Rainier III, Par la Grâce de Dieu 
Prince Souverain de Monaco, 

Vu l'article 21 de l'ordonnance cons- 
titutionnelle du 5 janvier 1911, modifiée 
par l'ordonnance du 18 novembre 1917; 

Vu la loi n°  491 du 24 novembre 1948, 
modifiée par la loi n°  512 du 17 novem- 
bre 1949; 

Vu l'accord spécial entre Notre Gou- 
vernement et le Gouvernement des États- 
Unis d'Amérique; 

Notre Conseil d'État entendu; 
Nous avons ordonné et ordonnons: 

ARTICLE PREMIER. — Les auteurs ressor- 
tissants des États-Unis d'Amérique joui- 
ront, pour leurs œuvres littéraires et 
artistiques publiées ou non publiées, des 
droits accordés par les lois et ordon- 
nances de notre Principauté à nos res- 
sortissants, y compris du droit de faire 
ou d'autoriser la reproduction de leurs 
œuvres par les instruments enregistreurs 
de sons. 

ART. 2. — En conséquence, les ressor- 
tissants des États-Unis d'Amérique peu- 
vent, à partir de la date de la promul- 
gation de la présente ordonnance, récla- 
mer l'ensemble de la protection accordée 
à nos sujets par: 

les ordonnances du 27 février 1889; 
3 juin 1896; n°3778  et na 3779 du 
27 novembre 1948; n°  80 et n°  81 du 
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29 septembre 1949; n°  109 du 6 dé- 
cembre 1949; 
les lois n°  491 du 24 novembre 1948 
et n°  512 du 17 novembre 1949; 

de même que toute protection qui pourra 
être accordée par des textes ultérieurs. 

ART. 3. — Notre Secrétaire d'État, 
Notre Directeur des Services judiciaires 
et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la pro- 
mulgation et de l'application de la pré- 
sente ordonnance. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le 15 
octobre 1952. 

(Signé)    RAINIER. 
Par le Prince: 
Le Secrétaire d'État, 
(Signé)   A. CROVETTO 

III 
ÉCHANGE DE NOTES 

ENTRE LE MINISTRE D'ETAT DE MONACO ET 
LE CONSUL GéNéRAL DES ETATS-UNIS D'AMé- 

RIQUE À NICE (FRANCE). 

Le Ministre d'État de Monaco 
au Consul Général des États-Unis d'Amérique 
à Nice (France) 

24 septembre 1952 

Monsieur le Consul Général, 
J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur 

l'avant-dernier alinéa de l'article 34 de la loi 
n°491  du 24 novembre 1948, modifiée par la 
loi n°  512 du 17 novembre 1949, lequel prévoit 
que les œuvres publiées ou non, ayant pour 
auteur ou coauteur un ressortissant étranger, 
ainsi que les oeuvres qui n'ont pas été publiées 
pour la première fois à Monaco, bénéficient 
de la protection qui' leur est accordée par les 
conventions internationales. 

Se référant à ces dispositions, le Gouver- 
nement de S. A. S. le Prince de Monaco est 
prêt à accorder aux citoyens des États-Unis 
d'Amérique le bénéfice de la protection des 
droits d'auteur sur le territoire monégasque. 

A cet effet, il promulguera l'ordonnance 
souveraine dont le projet est ci-joint. 

En vertu de l'article 21 de l'ordonnance 
constitutionnelle du 5 janvier 1911, modifiée 
par l'ordonnance constitutionnelle du 18 no- 
vembre 1917, S. A. S. le Prince rend les ordon- 
nances nécessaires pour l'application des trai- 
tés ou accords internationaux. Il n'y a donc 
pas lieu, à Monaco, de modifier la législation 
interne: la publication, par voie d'ordonnance 
souveraine, d'un échange de notes avec un 
Gouvernement étranger, suffit à admettre les 
ressortissants dudit État au bénéfice des dis- 
positions des lois monégasques sur les droits 
d'auteur, tels qu'ils ont été définis dans l'ac- 
cord. 

Le projet d'ordonnance pTécité déclare qu'en 
vertu des dispositions des lois de la Princi- 
pauté, il est accordé, à partir de la promul- 
gation de ladite ordonnance, aux ressortis- 
sants des États-Unis d'Amérique, auteurs d'œu- 
vres littéraires et artistiques, publiées ou non, 
la même protection qu'aux sujets monégas- 
ques, et que les citoyens des États-Unis sont 

à même, à partir de cette date, d'invoquer à 
Monaco les droits garantis par la législation 
sur les droits d'auteur, essentiellement sur la 
même base que les sujets monégasques, y 
compris les droits similaires à ceux spécifiés 
par la section 1 e) du titre 17 du Code des 
États-Unis d'Amérique. 

Le Gouvernement Princier espère que, de 
son côté, le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique voudra bien assurer aux sujets 
monégasques des avantages réciproques à ceux 
accordés aux citoyens des États-Unis à Mo- 
naco, et qu'en conséquence, les sujets moné- 
gasques auront droit au bénéfice du titre 17 
susvisé du Code des États-Unis, y compris les 
dispositions de la section 1 e) dudit titre 17. 

Dans le cas où les propositions qui pré- 
cèdent rencontreraient l'agrément du Gouver- 
nement des États-Unis d'Amérique, le Gou- 
vernement Princier est disposé à considérer 
la présente lettre et la réponse concordante 
du Consulat général comme constituant un 
accord entre les deux Gouvernements quant 
aux relations réciproques en matière de droits 
d'auteur, accord qui entrera en vigueur à la 
date de la réponse, et sera rendu opérant à 
la date de la promulgation d'une ordonnance 
souveraine de S. A. S. le Prince de Monaco et 
de la publication d'une proclamation par le 
Président, des États-Unis d'Amérique. 

Je vous prie d'agréer, etc. ... 
Le Ministre d'État: 
(Signé)   P. VOIZARD 

Le Consul Général des États-Unis 
à Nice (France) 
au Ministre d'État de Monaco 

24 septembre 1952 
Excellence, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre 
note de ce jour qui est ainsi conçue: 

(Ici, citation in extenso de la lettre, repro- 
duite ci-dessus, du Ministre d'État de Monaco 
au Consul Général des États-Unis.) 

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'en 
vue de donner suite à l'engagement proposé 
dans la note dont je vous accuse réception, 
le Président des États-Unis d'Amérique pu- 
bliera une proclamation, dont vous trouverez 
ci-joint copie, déclarant et proclamant, con- 
formément aux dispositions de la section 9 b) 
du titre 17 du Code des États-Unis, sur la 
base des assurances données dans votre note 
ainsi que dans l'ordonnance souveraine an- 
nexée à ladite note, ordonnance que Son Al- 
tesse Sérénissime le Prince de Monaco doit 
promulguer, que, du jour de cette promulga- 
tion, les conditions prévues dans les sections 
9 et 1 e) dudit titre 17, existeront et seront 
remplies en ce qui concerne les ressortissants 
de la Principauté de Monaco, et qu'à partir 
de ladite date, les ressortissants de la Princi- 
pauté de Monaco bénéficieront de tous les 
droits et avantages accordés par ledit titre 17, 
à l'exception de ceux qui sont conférés par 
les dispositions contenues dans le second pa- 
ragraphe de la section 9 b) dudit titre quant 
à la prolongation de délai pour l'accomplisse- 
ment des conditions et formalités relatives au 
droit d'auteur. La proclamation imposera les 
conditions suivantes: (1) pour toute œuvre, 
elle subordonnera la. jouissance des droits et 
avantages conférés par ledit titre 17, à l'ac- 
complissement des conditions et formalités 
prescrites, en ce qui concerne de telles œuvres, 
par la loi des États-Unis sur le droit d'auteur: 

et (2) les dispositions de la section 1 e) dudit 
titre 17, pour autant qu'elles accordent un 
droit d'auteur impliquant le contrôle des élé- 
ments d'instruments qui servent à reproduire 
mécaniquement les œuvres musicales, ne s'ap- 
pliqueront qu'aux compositions musicales pu- 
bliées à la date de promulgation de l'ordon- 
nance souveraine et de la proclamation pré- 
sidentielle, ou publiées ultérieurement et en- 
registrées pour le droit d'auteur aux États- 
Unis, et qui n'ont pas été reproduites aux 
États-Unis, avant cette date, sur un appareil 
au moyen duquel l'œuvre peut être exécutée 
mécaniquement. 

Le Gouvernement des États-Unis d'Améri- 
que considère, en conséquence, que la note de 
Votre Excellence et la présente note établis- 
sent un accord entre le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de 
Son Altesse SéTénissime le Prince de Monaco, 
accord qui entrera en vigueur à la date de la 
présente note et sera rendu opérant à la date 
de la promulgation d'une ordonnance souve- 
raine par Son Altesse Sérénissime le Prince 
de Monaco et de la publication. d'une procla- 
mation par le Président des États-Unis d'Amé- 
rique, ainsi qu'il a été prévu ci-deBSus. 

Agréez, Excellence, etc. ... 
(Signé)   QuiNCY F. ROBERTS 

Consul Général des Etats-Unis d'Amérique 
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Nouvelles diverses 
Allemagne (République fédérale) 

La commémoration du cinquantenaire de 
la première société allemande d'auteurs 
par l'Assemblée générale de la Société 
allemande des compositeurs, auteurs et 

éditeurs de musique « Gema » 
Hanovre, 29 juin 1953 

Fondée en 1903 par Richard Strauss 
et Frédéric Rösch, l'un représentant l'ac- 
tivité créatrice, l'autre la science du 
droit d'auteur, la Société allemande des 
compositeurs, auteurs et éditeurs de mu- 
sique termine cette année son premier 
demi-siècle d'existence. Elle a tenu à 
marquer l'événement par une séance d'un 
caractère spécial, un Festakt destiné à 
souligner l'importance de la Société tant 
pour les auteurs dont elle assure la vie 
matérielle que pour la collectivité à qui 
elle procure la jouissance des œuvres 
placées sous son contrôle. Dans la salle 
Beethoven à Hanovre, cadre prédestiné 
pour de telles cérémonies, une séance 
commemorative tour à tour musicale, lit- 
téraire et juridique s'est déroulée au mi- 
lieu de la sympathie générale qui s'adres- 
sait aussi à la ville de Hanovre, si du- 
rement touchée par la guerre, mais où 
l'initiative des autorités municipales et 
l'énergique labeur de la population ac- 
complissent depuis quelques années de 
véritables tours de force. Aussi bien les 
visiteurs, venus en grand nombre, furent- 
ils tous sous l'impression d'une véritable 
résurrection, à laquelle l'été commençant 
et le magnifique cadre de verdure de la 
ville conféraient comme un éclat supplé- 
mentaire. Deux morceaux de musique 
excellemment choisis et exécutés sous 
la direction du Dr Helmuth Thierfelder, 
l'ouverture de Coriolan de Beethoven et 
Bon Juan de Richard Strauss, enca- 
draient la partie oratoire de la cérémo- 
nie. M. le professeur Werner Egk, prési- 
dent de la Gema, salua, ses hôtes en ter- 
mes choisis, après quoi le directeur gé- 
néral, M. Erich Schulze, donna lecture 
du rapport sur l'année écoulée. La Gema, 
encore que son action soit maintenant 
limitée au territoire de la République 
fédérale de l'Ouest, a encaissé durant le 
dernier exercice 20 millions de marks, 
résultat hautement significatif et qui té- 
moigne à sa façon du relèvement écono- 
mique de l'Allemagne occidentale. 

Il n'est pas possible de résumer, dans 
le cadre de cette note rapide, tous les 
discours prononcés: ils avaient chacun 
sa justification et sa signification. Nous 
devons cependant mettre hors de pair, 
comme l'a fait d'ailleurs M. le président 
Egk dans son allocution de clôture, l'in- 

tervention en tous points remarquable 
de M. Arno Hennig, membre du Bundes- 
tag et vice-président de la Commission 
parlementaire pour la politique culturelle 
(Kulturpolitik). M. Hennig parlant le 
dernier, alors que l'auditoire était déjà 
comblé, conquit l'assemblée par la sin- 
cérité et la vigueur de sa parole. Sa 
harangue, spirituelle, incisive, entraî- 
nante, fut hachée d'applaudissements. 
C'est qu'elle n'était pas seulement un 
beau morceau d'éloquence, où le timbre 
de la voix et le prestige de la langue 
agissent sur l'auditeur. L'orateur s'était 
penché sur les problèmes du droit d'au- 
teur avec une attention passionnée et 
voulut saisir l'occasion que lui offrait la 
séance de la Gema pour affirmer ses 
convictions. L'on assista ainsi à la pro- 
fession de foi d'un apôtre du droit d'au- 
teur. M. Henning, en effet, n'est pas un 
tiède. Il proclame carrément que la protec- 
tion limitée dans le temps est une erreur 
et que la nouvelle loi allemande devrait 
prévoir, comme la loi portugaise de 1927, 
une durée illimitée en faveur de la pro- 
priété littéraire et artistique, au moins 
aussi digne de sollicitude que la pro- 
priété du Code civil. De plus, il faudrait 
investir l'auteur d'un droit privatif sans 
exception aucune, ou tout au moins avec 
un minimum rigoureusement limité d'ex- 
ceptions, étant entendu par exemple que 
la licence obligatoire musico-mécanique 
serait appelée à disparaître. De pareilles 
thèses, énoncées non pas par un repré- 
sentant des auteurs, mais par un parle- 
mentaire, c'est-à-dire par un homme ap- 
partenant à un milieu obligatoirement 
spécialisé dans l'art du compromis, ont 
quelque chose de noble et de rare, à quoi 
l'on doit être profondément sensible, 
même si l'on y voit un idéal plutôt que 
la réalité de demain. B. M. 

En souvenir de son illustre fondateur 
Richard Strauss, la Gema a créé, au 
commencement de 1953, une très belle 
médaille à l'effigie du grand composi- 
teur, afin de récompenser, selon la for- 
mule, des services rendus à la cause du 
droit d'auteur (Für Verdienste um das 
Urheberrecht). A l'occasion de la réunion 
de Hanovre du 29 juin 1953, notre ancien 
directeur, M. Bénigne Mentha, seul étran- 
ger, reçut cette haute distinction. Le 
Bureau de l'Union littéraire et artistique 
tient à exprimer ici à la Gema, et tout 
particulièrement à M. le président Werner 
Egk et à M. le directeur général Erich 
Schulze, sa gratitude la plus vive pour 
ce geste généreux qui honore non seule- 
ment le bénéficiaire, mais l'institution 
elle-même où M. Mentha a travaillé pen- 
dant de longues années. (Réd.) 

Autriche 
Vers l'adhésion à l'Acte de Bruxelles 
Le Dr Paul Abel a bien voulu nous 

informer qu'en Autriche vient ^d'être dé- 
posé un projet de loi sur ce qu'on est 
convenu de nommer la «petite réforme» 
du droit d'auteur, «petite réforme» parce 
qu'il s'agit là surtout des modifications 
nécessaires pour harmoniser la loi autri- 
chienne avec l'Acte de Bruxelles. Dans 
ces conditions, il y a lieu d'espérer que 
l'Autriche sera bientôt dotée d'une, loi 
amendée, ce qui lui permettra d'adhérer 
au texte de la Convention de Berne tel 
qu'il a été revisé en dernier lieu à Bru- 
xelles, en 1948. 

Belgique 
Une nouvelle commission pour le droit 

d'auteur 
Tenant compte de l'utilité d'adapter 

les normes législatives en matière de 
droit d'auteur aux techniques nouvelles, 
le Ministre belge de l'Instruction publi- 
que a créé, auprès de son département, 
en date du 1CJ" juillet 1953, une nouvelle 
commission « qui aura pour mission de 
donner son avis au Ministre sur les ques- 
tions relatives à la protection de la pro- 
priété littéraire et artistique (droit d'au- 
teur) et de préparer, s'il y a lieu, de 
nouvelles dispositions légales et régle- 
mentaires ». 

Cette commission est ainsi composée: 
Président: M. Pierre Recht, Directeur gé- 

néral adjoint au Secrétaire général du 
Ministère de l'Instruction publique; 

Vice-Présidents: M. Albert Guislain, Avo- 
cat à la Cour d'appel de Bruxelles, 
Membre de l'Académie Royale de lan- 
gue et de littérature françaises, Prési- 
dent de l'Association belge pour la 
protection du droit d'auteur; M. Mar- 
cel Walckiers de Vliringhe, Président 
du Tribunal de première instance de 
Louvain, Vice-Président de l'Associa- 
tion belge pour la protection du droit 
d'auteur; 

Membres: MM. Paul Bernier, Avocat à la 
Cour d'appel; Philippe Coppieters de 
Gibson, Avocat à la Cour d'appel; P. 
Deroubaix, Avocat à la Cour d'appel; 
Eugène-A. Flagey, Avocat à la Cour 
d'appel; W. Janssens-Casteels, Avocat 
à la Cour d'appel; A. Namurois, Con- 
seiller juridique à l'LN. R.; Pierre 
Poirier, Avocat à la Cour d'appel, Vice- 
Président de l'Association belge pour 
la protection du droit d'auteur, Secré- 
taire de la Fédération internationale 
des sociétés de gens de lettres; Em- 
manuel Thiebauld, Avocat à la Cour 
d'appel, Secrétaire général de l'Asso- 
ciation belge pour la protection du 
droit d'auteur; M. Vercruysse, Avocat 
à la Cour d'appel; 

Secrétaire: MUe Marie-Louise Rannesse. 

IMPRIMERIE COOPERATIVE (Expédition du Droit d'Auteur), à Berne. 
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